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ANNEMASSE AGGLOMERATION 
 

Une application en ligne pour concilier 

accueil social et mixité, lors de 

l’attribution des logements. 
 

 

De quoi s’agit-il ?  
Il s’agit d’une application en ligne, décrivant les logements du parc social et leur coût pour l’usager, 

dans leur environnement (occupation sociale du voisinage). C’est un outil d’aide à la décision lors de 

la préparation des attributions.  

Cette application est accessible de n’importe quel ordinateur par toute personne détenant un code 

d’accès. Ce code peut donner un accès partiel ou complet. Il existe 3 niveaux de droits : 

• Un code visiteur permet la consultation seule des données de l'ensemble du parc. 

• Un code bailleur permet de gérer les données de son seul parc et de consulter les 

données de l'ensemble du parc. 

• Un code administrateur permet de consulter et de gérer les données de l'ensemble du 

parc de tous les bailleurs. 

Votre code d'accès personnel vous a été transmis dans l'email accompagnant ce document. 

Qu’est-ce cela contient ? 

Une liste de logements, et une carte les situant. 

Les logements sont décrits en fonction des paramètres utiles pour faire une attribution, dont plus 

particulièrement les informations permettant d’estimer le coût du logement pour l’usager :  

• Loyers principal et annexes  

• Charges générales hors consommables  

• Estimation des droits à l’APL en fonction des revenus.  

• DPE 

Une liste d’unités de voisinage, et une carte les situant. 

Ces unités de voisinages sont décrites en fonction de paramètres, susceptibles d’inviter à la vigilance 

lors de l’attribution d’un logement :  

• Critères statistiques, issues de l’enquête OPS 

• Critères qualitatifs, issus de la connaissance des acteurs de terrain.  

Ces critères mettent l’accent sur la situation au temps T mais aussi sur les évolutions observées.  
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Comment est-ce alimenté ? 

Les sources d’information sur les logements 

Les informations sur les logements sont issues du répertoire du patrimoine locatif social (fichier 

RPLS), complété par les bailleurs, pour ce qui concerne les charges hors consommables.  

La mise à jour de RPLS, effectuée par Annemasse Agglo suite à transmission par les bailleurs des 

charges (montant de charges référées au N° RPLS) est annuelle.  

Les sources d’information sur les unités de voisinage 

Les informations sur les unités de voisinage sont issues de l’enquête Occupation du parc social (OPS), 

saisies par les bailleurs, à l’échelle des unités de voisinage. Les informations qualitatives seront 

collectées dans le cadre des travaux partenariaux de la CIL.  

La mise à jour, par les bailleurs et la CIL est biennale.  

Que peut-on faire avec cette application ? 
On peut rechercher un logement, pour le situer sur la carte, pour en connaitre le prix, la localisation. 

A partir de ce logement on peut accéder aux données sur l’occupation sociale de l’unité de voisinage.  

On peut rechercher une unité de voisinage, la situer sur la carte, consulter les données sur son 

occupation sociale, et lire le degré de vigilance à observer pour l’attribution des logements qui s’y 

trouvent.  

Page d'identification 
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Carte générale 

 

Carte : logement ou UV localisés 
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Fiche logement : prix et estimation APL (extraits) 
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Fiche UV vigilance 

Evolution de l’occupation (extrait) 

 

 

Niveau de vigilance à observer (extrait) 

 



6 

 

Administration des données 

Choix de l'UV pour la saisie (extrait) 

 

 

Fiche  complète de saisie OPS 
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